
Demain
Les modes de déplacement durables auront une plus 
grande place dans notre quotidien grâce à des transports 
publics améliorés et à davantage d’aménagements de mobilité 
douce sécurisés (trottoirs et pistes cyclables adaptés).

C’est la mise en place et la gestion de moyens 
de transport qui permettent d’économiser l’énergie, 
de sauvegarder le climat et notre environnement 
naturel. Adopter dès maintenant les modes 
de déplacement suivants, c’est participer 
activement à la mobilité durable et à l’amélioration 
de la qualité de vie pour les années futures.

Les transports publics
Prendre le bus ou le train offre la possibilité 
de se déplacer facilement, en toute sécurité et permet 
de limiter la surcharge du trafic routier, surtout en ville.

La mobilité douce
Parcourir de courtes distances à vélo, en rollers, 
à trottinette ou à pied permet d’être autonome 
et de pratiquer une activité bénéfique pour la santé.

La mobilité durable, 
     c’est quoi ? La mobilité dans le temps

Hier
Avant les années 60, à part quelques chevaux 
et voitures, la ville appartenait aux piétons 
et aux cyclistes. Elle offrait une proximité 
entre les différents services et commerces.

Miniguide 
sur la mobilité

Aujourd’hui
L’augmentation des déplacements de la population, 
pour le travail ou les loisirs, a entraîné la surcharge 
des routes et provoque une augmentation 
de la consommation d’énergie. Les conséquences 
sur le climat et la pollution de l’air sont importantes.

Alors, comment choisir 
ses moyens de déplacement ?
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Choisir son mode
   de déplacement

Quelques recommandations à suivre pour garantir 
sa sécurité lorsque l’on se déplace à pied ou à vélo :

 être visible et porter des vêtements clairs,
 ne pas emprunter le bord des routes la nuit,
 être prudent aux intersections,
 faire attention aux autres usagers de la route,
 mettre un cadenas à son vélo,
 et suivre les conseils habituels en matière de sécurité.

 être visible et porter des vêtements clairs,
 ne pas emprunter le bord des routes la nuit,
 être prudent aux intersections,
 faire attention aux autres usagers de la route,
 mettre un cadenas à son vélo,
 et suivre les conseils habituels en matière de sécurité.

Selon son lieu d’habitation et sa destination, il peut être 
difficile de faire le choix d’une mobilité durable. 
Dans certains cas, la voiture, les transports publics 
et la mobilité douce peuvent être combinés. 
Quelques exemples :

 prendre son vélo jusqu’à l’arrêt de bus 
 le plus proche pour se rendre en ville
 pour de longs parcours, laisser la voiture ou son vélo 
 à la gare et prendre le train
 se regrouper avec d’autres personnes 
 dans un même véhicule pour parcourir un trajet

Programme AggloYSécurité et conseilsImpact du mode 
    de déplacement 
  sur l'environnement

Une carte
vélo de la régionest disponible

sur le site
www.aggloy.ch

Harmoniser les différents 
modes de transport
Le programme AggloY est un ensemble de projets 
développés et mis en œuvre par les huit communes 
de l’agglomération d’Yverdon-les-Bains. Cet ambitieux projet 
rassemble une somme d’actions, petites ou grandes, 
qui ont pour but de trouver une cohérence entre les différents 
moyens de transport et de favoriser la mobilité durable. 
Par exemple :

 Développer le réseau des transports publics en améliorant 
 la coordination entre les offres ferroviaires et de bus
 Mettre en réseau, valoriser et sécuriser 
 les itinéraires de mobilité douce
 Favoriser l’accès à pied et à vélo aux arrêts de bus, 
 aux gares, ainsi qu’aux sites de travail et de loisirs
 Assurer une gestion efficace et équitable du stationnement

 Mettre en réseau, valoriser et sécuriser 

 Assurer une gestion efficace et équitable du stationnement

 Favoriser l’accès à pied et à vélo aux arrêts de bus, 

 prendre son vélo jusqu’à l’arrêt de bus 

 pour de longs parcours, laisser la voiture ou son vélo 

 se regrouper avec d’autres personnes 


